


Avenant n°1 à la convention avec le département du Doubs pour la réalisation 
d'aménagements le long de la RD 216 sur la commune de Chemaudin et Vaux 

Rapporteur: Michel LOYAT, Vice-Président 
Commission : Mobilités 

Inscription budgétaire 
Sans incidence budgétaire 

Résumé: 
Des travaux de création d'une liaison piétonne et d'aménagement de l'accès au cimetière le long de 
la RD 216 ont été actés par convention du 18 juin 2018. 
Un avenant doit être conclu pour prendre en compte des travaux supplémentaires de refection sur 
la RD216. 

1. Contexte : 

Une convention a été passée entre le Département du Doubs et la Commune de Chemaudin-et-Vaux 
le 18 juin 2018 pour définir les conditions de réalisation des travaux de création d'une liaison piétonne 
et l'aménagement de l'accès au cimetière le long de la RD 216 

La maîtrise d'ouvrage de l'ensemble de l'opération, initialement confiée à la Commune de 
Chemaudin-et-Vaux est dorénavant assurée par Grand Besançon Métropole suite au transfert de la 
compétence voirie. 

L'évolution du projet implique la réalisation de travaux supplémentaires sur la route départementale 
216. 

Il. Objet de l'avenant 

Le présent avenant n°1 a pour objet d'acter l'augmentation du montant des travaux de réfection de la 
RD 216. Ces travaux supplémentaires représentent un surcoût de 19 000 € HT, à la charge du 
Département du Doubs. 

Ill. Répartition du coût de l'opération : 

L'estimation du coût total de l'opération est portée à 266 400 € HT, soit 319 680 € TTC. 
Le coût réel des dépenses restant à la charge de Grand Besançon Métropole, qui n'est pas impacté 
par le présent avenant, reste évalué à 214 000 € HT (travaux et maîtrise d'œuvre ). 
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Mme M. LEMERCIER et MM. L. FAGAUT(2), G. GALLIOT et B. GAV/GNET, conseillers 
intéressés, ne participent pas aux débats et ne prennent pas part au vote. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté autorise M. le Président, ou son représentant, à : 

signer l'avenant n°1, 

prendre toutes les dispositions et signer les actes nécessaires à la bonne exécution de 
la présente délibération. 

Pour extrait 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour:94 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 5 
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